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Agence Régionale de Santé Occitanie
26-28 Parc-Club du Millénaire
1025, rue Henri Becquerel - CS 30001
34067 MONTPELLIER CEDEX 2

occitanie.ars.sante.fr  

ARRETE ARS OCCITANIE / 2023 – 4308

Fixant la composition du Comité Consultatif d’Allocation des Ressources, section relative aux activités de 

psychiatrie d’Occitanie

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE OCCITANIE

Vu le code de la sécurité sociale ;

Vu le code de la santé publique ;

Vu la loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023 ;

Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ;

Vu le décret n° 2021-2016 du 25 février 2021 relatif à la réforme du financement des structures des 
urgences et des structures mobiles d'urgence et de réanimation et portant diverses dispositions relatives 
aux établissements de santé ;

Vu le décret n° 2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des activités de 
psychiatrie ; 

Vu l’arrêté de délégation de signature 2023-3696 portant délégation de signature du DG de l’ARS 
Occitanie en date du 26 Juillet 2023;

Vu l’arrêté n°2022-4440 relatif à la composition du Comité Consultatif d’Allocation des Ressources en 
psychiatrie en date du 6 Octobre 2022;

Vu l’arrêté n°2023-2091 relatif à la modification de la composition du Comité Consultatif d’Allocation 
des Ressources en psychiatrie en date du 28 Avril 2023;

CONSIDERANT la nomination de nouveaux membres du Comité Consultatif d’Allocation des 
Ressources en psychiatrie en remplacement de membres partants

ARS OCCITANIE - R76-2023-09-18-00006 - Arrêté ARS Occitanie n°2023 - 4308  fixant la composition du Comité Consultatif

d'Allocation des Ressources, section relative aux activités de psychiatrie d'Occitanie 6



Agence Régionale de Santé Occitanie
26-28 Parc-Club du Millénaire
1025, rue Henri Becquerel - CS 30001
34067 MONTPELLIER CEDEX 2

occitanie.ars.sante.fr    

#2

Arrête :

Article 1er

La section chargée d’émettre un avis sur l’allocation des ressources des établissements de psychiatrie 
est composée : 

- De dix représentants des organisations nationales les plus représentatives des établissements 
de santé publics et privés désignés par celles-ci, dans les conditions suivantes :

§ Nombre de sièges par fédération en fonction de l’activité des établissements relevant de 
chacune des fédérations (ne peut pas être inférieur à deux) ; 

§ Au moins un représentant de chaque fédération est un médecin ;

- 2 représentants des associations d’usagers et de représentants des familles (spécialisé dans le 
domaine). 

Article 2

Dans la région Occitanie, le comité consultatif d’allocation de ressources des activités de psychiatrie 
sera constitué de 12 membres au total :

· 10 représentants des établissements de santé

· 2 représentants des usagers

Article 3

La modification de la composition du comité consultatif d’allocation de ressources des activités de 
psychiatrie concerne la nomination de Monsieur Aubry Lafon, DAF du CHS G. Marchant, il est nommé 
titulaire en remplacement de Monsieur Bruno Madelpuech, Directeur du CHS G. Marchant. 
Et la nomination de Monsieur Thierry Laplanche, Directeur du CHS du Gers qui est nommé suppléant 
en lieu et place de Monsieur David Martinez, DAF au CHS de Thuir.

Article 4

La composition du comité consultatif d’allocation de ressources est :

Six représentants de la Fédération Hospitalière de France
Titulaires Suppléants

Mme Guichard Fabienne, Directrice du CHS de 
Thuir

Mme Gleyzes Carole, DAF du CH de Béziers

Mme Briant Marjorie, DAF du CHU de 
Toulouse

Mme Duwoye Vanina, DAF du CHU de 
Montpellier

M. Lafon AUBRY, DAF du CHS G Marchant  M. Laplanche Thierry, Directeur du CHS du 
Gers

Dr Haoui Radoine, Responsable du pôle de 
psychiatrie du CH de Béziers

Pr Arbus Christophe, Responsable du pôle de 
psychiatrie du CHU de Toulouse et référent 
médical de la CPT du GHT Haute Garonne Tarn 
Ouest

Pr Capdevielle Delphine, Responsable du pôle 
de Psychiatrie du CHU de Montpellier

Pr Baghdadli Amaria, Responsable du service 
Psychiatrie de l’enfant et l’adolescent du CHU 
de Montpellier

Dr Assouan Azeddine, PCME du CH de 
Lannemezan

Dr Sebba Mathieu, Responsable du pôle de 
psychiatrie au CH de Narbonne
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Agence Régionale de Santé Occitanie
26-28 Parc-Club du Millénaire
1025, rue Henri Becquerel - CS 30001
34067 MONTPELLIER CEDEX 2

occitanie.ars.sante.fr    

#3

Deux représentants de la Fédération de l’Hospitalisation Privée 

Titulaires Suppléants 

M. Bazin Cyril, Directeur de la Clinique les 
Sophoras

M. Guiraud Chaumeil Benjamin, Directeur 
de la Clinique Aufrery

Dr Patrice Charbit, Psychiatre de la 
Clinique Saint Martin de Vignogoul

Dr Serge Boubli, Psychiatre de la Clinique 
Beaupuy

Deux représentants de la Fédération des Etablissements Hospitaliers et d’Aide à la Personne Privés 
solidaires

Titulaires Suppléants

Mme Bonetto Sylvie, DG USSAP M. Yonnet Frédérique, DG Institut Camille 
Miret

Dr Tellier Olivier, Bon sauveur d’Alby Dr Kierzek Bernard, Institut Camille Miret

Deux représentants de l’UNAFAM Occitanie

Titulaires Suppléants

Mme Tessèdre Mady, Déléguée UNAFAM 34 
– Membre de la CRSA

Mme Couteaux Elsa, UNAFAM 
Occitanie

M. Vannière Serge, Délégué UNAFAM 
Occitanie

Mme De Saxce Anne, UNAFAM 
Occitanie

Article 5

Conformément au règlement intérieur du comité consultatif d’allocation des ressources de la région 
Occitanie, les membres constituant la section chargée d’émettre un avis sur le financement des activités 
de soins de psychiatrie sont désignés ou nommés pour une durée de trois ans.

Article 6

Le présent arrêté nommant les membres du CCAR prendra effet à la date de sa publication sur le recueil 
des actes administratif de la région Occitanie et sur le site internet de l’Agence Régionale de Santé.

Article 7

Le présent arrêté peut être contesté par voie de recours contentieux devant la juridiction territorialement 
compétente dans un délai de 2 mois à compter de sa publication.

Fait à Montpellier, le                   

Le Directeur Général

Didier JAFFRE

lundi 18 septembre 2023

Didier JAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFAFFRFRFRFRFRFRFRFRFREEEEEEEEEEEEEEEE
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                                   ARRÊTE n° 2023-3406 
autorisant un médecin  

d’un centre de santé sexuelle ou d’un centre de planification ou d’éducation familiale  
à assurer la détention, le contrôle et la gestion des médicaments, produits ou objets contraceptifs  

et être responsable de de leur délivrance, à titre gratuit 
(CSS CD 09) 

 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie 
 

 
Vu  le code de la santé publique et, notamment, les articles L. 2311-1 à 6, L. 5134-1 à 3 et 

R. 2311-7 à 12, R. 2311-13 à 18, R. 2311-19 à 21, R. 5124-45 (3°), R. 6323-23 à 25. 
 
Vu    le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de 

Santé ; 
 
Vu   le décret n° 2016-1264 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de 

la région Occitanie ; 
 
Vu   le décret du 20 avril 2022 portant nomination du Directeur Général de l’Agence 

Régionale de Santé Occitanie, Monsieur Didier JAFFRE ; 
 
Vu la décision du 20 avril 2022 modifiée portant délégation de signature du Directeur 

Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ; 
 
Vu L’arrêté de l’ARS Midi-Pyrénées du 15 octobre 2010 portant autorisation pour un 

médecin d’assurer la détention, le contrôle et la gestion des médicaments produits ou 
objets contraceptifs d’un centre de planification et d’éducation familiale (Dr DUPONT) ; 

 
Vu L’arrêté de l’ARS Midi-Pyrénées du 15 octobre 2010 portant autorisation pour un 

médecin d’assurer la détention, le contrôle et la gestion des médicaments produits ou 
objets contraceptifs d’un centre de planification et d’éducation familiale (Dr GAUVRIT-
BAUZA) ; 

 
Vu L’arrêté de l’ARS Midi-Pyrénées du 9 août 2012 portant sur une demande d’autorisation 

pour un médecin d’assurer la détention, le contrôle et la gestion des médicaments 
produits ou objets contraceptifs d’un centre de planification et d’éducation familiale 
(Dr BIBOULET) ; 

 
Vu L’arrêté de l’ARS Midi-Pyrénées n°ARS-2015-063 du 24 juillet 2015 portant autorisation 

pour un médecin de centre de planification et d’éducation familiale d’assurer 
l’approvisionnement, la détention, le contrôle et la gestion des médicaments produits ou 
objets contraceptifs (Dr FIEVET) ; 

 
Vu la demande en date du 7 février 2023 présentée par la Directrice de la Solidarité 

Départementale du Conseil Départemental de l’Ariège (DAEFTP 09) complétée par la 
suite ; 

 
Vu l’avis favorable du pharmacien inspecteur de santé publique ; 
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Considérant que le Conseil Départemental de l’Ariège dispose de 5 centres de santé sexuelle 
(CSS CD09) implantés respectivement à FOIX, PAMIERS, SAINT-GIRONS, MIREPOIX et 
LAVELANET. 
 
Considérant que ces centres de santé sexuelle sont autorisés (CSS CD 09) à délivrer, à titre 
gratuit, des médicaments, produits ou objets contraceptifs, aux mineurs désirant garder le 
secret ainsi qu’aux personnes ne bénéficiant pas de prestations maladie, assurées par un 
régime légal ou réglementaire, conformément aux dispositions de l’article L. 2311-4 du code 
de la santé publique. 
 
Considérant que le dossier de demande transmis par le Conseil Départemental de l’Ariège 
précise l’identité des médecins et de la sage-femme sollicitant l’autorisation de délivrer des 
médicaments. 
 
 

ARRÊTE 
 
 
Article 1er :  
 
L’autorisation d’assurer la détention, le contrôle et la gestion des médicaments, produits ou 
objets contraceptifs et être responsable de leur dispensation gratuite est accordée à : 
 

Madame le Dr Jeanne FIEVET  
inscrite à l’Ordre des médecins pour sa compétence en Médecine Générale 
(n°RPPS : 10100464709) 
 

et en cas d’empêchement à : 
 
Monsieur le Dr Michel DUPONT 
inscrit à l’Ordre des médecins pour la bi-compétence en Gynécologie médicale et 
Obstétrique ainsi qu’en Médecine Générale 
(n°RPPS : 10002832581) 

 
dans le cadre de leur activité de médecin des centres de santé sexuelle du conseil 
départemental de l’Ariège (CSS CD 09) implantés : 

- 9 rue du Lieutenant Paul Delpech - 09000 FOIX ;  
- Place du Mercadal - 09100 PAMIERS ;  
- 22 Petite rue Villefranche - 09200 SAINT-GIRONS ;  
- 1 Bis chemin de la Mestrise - 09500 MIREPOIX ; 
- 29 rue Léon Blum - 09300 LAVELANET. 

 
Article 2 :  
 
Les centres de santé sexuelle peuvent délivrer les médicaments correspondant strictement à 
leurs missions. Ils sont détenus dans un lieu auquel n'ont pas librement accès les personnes 
étrangères à l'organisme et conservés dans les conditions prévues par l'autorisation de mise 
sur le marché, sous la responsabilité des médecins ci-dessus autorisés. 
 
Article 3 :  
 
L’arrêté de l’ARS Midi-Pyrénées du 15 octobre 2010 susvisé est abrogé (Dr DUPONT). 
L’arrêté de l’ARS Midi-Pyrénées du 15 octobre 2010 susvisé est abrogé (Dr GAUVRIT-
BAUZAT). 
L’arrêté de l’ARS Midi-Pyrénées du 9 août 2012 susvisé est abrogé (Dr BIBOULET). 
L’arrêté de l’ARS Midi-Pyrénées n°ARS-2015-063 du 24 juillet 2015 susvisé est abrogé (Dr 
FIEVET). 
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Agence Régionale de Santé Occitanie
26-28 Parc-Club du Millénaire
1025, rue Henri Becquerel - CS 30001
34067 MONTPELLIER CEDEX 2

occitanie.ars.sante.fr  

Arrêté ARS Occitanie n° 2023-4324
portant sur les internes en pharmacie bénéficiaires de 
l’Année-Recherche 2023/2024 de l’Interrégion Sud-Ouest

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie

Vu la loi n°68-978 du 12 novembre 1968 d'orientation de l'enseignement supérieur modifiée ;

Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 
territoires ;

Vu la loi n°2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

Vu le décret n°2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé ;

Vu le décret n°2015-1689 du 17 décembre 2015 portant diverses mesures d’organisation et de 
fonctionnement dans les régions de l’administration territoriale de l’Etat et de commission administrative ;

Vu l’arrêté ministériel du 23 décembre 2015 fixant le siège de l’agence régionale de santé constituée dans la 
région provisoirement dénommée Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées

Vu le décret n°2016-1264 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la région 
Occitanie ;

Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE en qualité de directeur général 
de l'agence régionale de santé Occitanie à compter du 20 avril 2022 ;

Vu la décision ARS Occitanie 2018-2436 du 11 juin 2018 portant nomination de M. Pascal DURAND en qualité 
de Directeur du Premier Recours ;

Vu la décision n°2023-3696 du 26 juillet 2023 portant délégation de signature du Directeur Général de 
l'agence régionale de santé Occitanie ;

Vu le décret n°2012-172 du 3 février 2012 relatif à l’organisation du 3ème cycle spécialisé des études 
pharmaceutiques ; 

Vu l’arrêté du 21 janvier 2016 sur les modalités d’organisation de l’année recherche ;

Vu l’arrêté du 7 juillet 2023 fixant le nombre d’étudiants de troisième cycle des études de médecine, de 
troisième cycle spécialisé des études pharmaceutiques et de troisième cycle long des études 
odontologiques susceptibles de bénéficier d’une année de recherche au titre de l’année universitaire 2023-
2024

Vu l’avis de la Commission de sélection réunie le 6 juillet 2023 ;
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Agence Régionale de Santé Occitanie
26-28 Parc-Club du Millénaire
1025, rue Henri Becquerel - CS 30001
34067 MONTPELLIER CEDEX 2

occitanie.ars.sante.fr    

A R R Ê T E

Article 1 : Pour l’année universitaire 2023/2024, les internes en pharmacie dont les noms figurent sur la liste 

issue de la Commission de sélection, consultable à la Direction du Premier Recours, sont autorisés 
à effectuer une année recherche dans un laboratoire agréé, en vue d’obtenir un Master 2 ou une 
thèse.

Article 2 : Le présent arrêté est susceptible de recours devant le Tribunal administratif de Toulouse dans un 

délai de deux mois à compter de sa publication. Le Tribunal peut être saisi par l’application 
informatique « télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr. 

Article 3 : Le Directeur du Premier Recours est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil 

des actes administratifs de la Préfecture de la région Occitanie.

Fait à Montpellier, le 15 septembre 2023

Pour le Directeur Général de l’ARS Occitanie
Le Directeur du Premier Recours, 

M. Pascal DURAND
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